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NOTE DE TRANSMISSION
Origine: M. Javier ALBALADEJO, chef de l'unité JAI, représentation permanente du 

Royaume d'Espagne auprès de l'Union européenne
Date de réception: 29 janvier 2008
Destinataire: M. Ivan BIZJAK, Directeur général, DG H, Secrétariat général du Conseil de 

l'Union européenne
Objet: Application de la décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil du 

18 décembre 2006 relative à la simplification de l'échange d'informations et de 
renseignements entre les services répressifs des États membres de l'Union 
européenne
- Déclarations de l'Espagne relatives à l'article 2, point a), et à l'article 6, 

paragraphe 1

Monsieur, 

J'ai l'honneur de vous transmettre les déclarations concernant l'article 2, point a), et à l'article 6, 

paragraphe 1, de la décision-cadre 2006/960/JAI du Conseil du 18 décembre 2006 relative à la 

simplification de l'échange d'informations et de renseignements entre les services répressifs des 

États membres de l'Union européenne.

(Formule de politesse)

(s) Javier ALBALADEJO

_____________
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ANNEXE

Je vous informe qu'aux fins de la décision-cadre 2006/960/JAI, parue au Journal officiel de l'Union 

européenne du 29.12.2006, l'Espagne a désigné le point de contact suivant pour l'application des 

articles 2 et 6:

CENTRO NACIONAL DE COMUNICACIONES INTERNACIONALES (Centre national 

pour les communications internationales)

(Unidad de Cooperación Policial Internacional de la Comisaría General de Policial Judicial - Unité 

de coopération policière internationale du Commissariat général de la police judiciaire)

c/ Julián González Segador, s/n

28043 MADRID - ESPAÑA

tél. 91/582 29 00

fax 91/582 29 80

Courriel: cenci@dgp.mir.es

Par ailleurs, en ce qui concerne l'article 12, paragraphe 3, nous vous informons que, dans le cas de 

l'Espagne, aucun accord international n'a été signé.

__________________


